RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS  DU CONSEIL MUNICIPAL
 DU 18 DECEMBRE 2008



OBJET : TARIFS COMMUNAUX 2009.

		Monsieur le Maire expose au conseil que la commission des finances, réunie le  15 décembre 2008, a examiné les propositions de tarifs applicables au 1er janvier 2009.
		
En conséquence, il propose d’adopter les tarifs ci-annexés avec effet au 1er janvier 2009.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. ADOPTE les tarifs ci-annexés, applicables au 1er janvier 2009.




OBJET : APPROBATION DU PROJET DE SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus précisément son article L. 2224-10 ;

Vu le dossier de zonage d’assainissement pluvial, élaboré par AETEQ – Les 4 Vents – 22830 ST-MAYEUX – avec l’assistance technique de la direction départementale de l’Equipement des Côtes d’Armor ;

Considérant que le dossier de zonage d’assainissement pluvial, tel qu’il est présenté au conseil municipal, est prêt à être soumis à l’enquête publique prévue par les textes (L. 2224-10 du CGCT) ;

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. ARRETE le dossier de zonage tel qu’il est annexé à la présente.
1. DECIDE de le soumettre à l’enquête publique réglementaire.




OBJET : VALIDATION DES DISPOSITIONS DU SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL – DEPOT EN PREFECTURE.

Vu le Code de l’Environnement et plus précisément ses articles L. 214-1 et suivants ;

Vu le dossier de schéma directeur d’assainissement pluvial, élaboré par AETEQ – Les 4 Vents – 22830 ST-MAYEUX – avec l’assistance technique de la direction départementale de l’Equipement des Côtes d’Armor ;

Considérant que le schéma directeur d’assainissement pluvial, tel qu’il est présenté au conseil municipal, est prêt à être déposé à la préfecture ;

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. VALIDE le dossier de schéma directeur d’assainissement pluvial tel qu’il est annexé à la présente.
1. DECIDE de soumettre le dossier d’autorisation à l’accord de Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor.




OBJET : PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU DE « TOUL DU » ET « BOTMINY » : ACQUISITION FONCIERE.

Monsieur le Maire expose l’utilité d’acquérir la parcelle cadastrée A n° 159 située à « Ker Ody » en CAUREL, appartenant à M. et Mme MERLINGE.

La valeur de la parcelle est estimée à 1 000 € par les services du Conseil Général des Côtes d’Armor.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. FIXE à 1000 € l’offre de prix à proposer à M. et Mme MERLINGE.
1. MANDATE le Maire pour mener toutes tractations utiles à cet effet.



OBJET : INVESTISSEMENTS – VALIDATION DES COMMISSIONS D’APPEL D’OFFRES.

		Monsieur le Maire présente au conseil le résultat des commissions d’appel d’offres des 27 novembre 2008 et 15 décembre 2008.


CAO du 27 novembre 2008


A l’ordre du jour : 

· Le remplacement du lave-vaisselle de la maison de retraite
· Le remplacement du lave-vaisselle du restaurant scolaire
· L’acquisition d’une autolaveuse pour le gymnase
· Le remplacement d’un aspirateur eau-poussière pour l’école publique
· Le remplacement des ouvertures de l’ancien logement de fonction de la maison de retraite
· Le choix du prestataire D.P.E. pour les logements locatifs communaux
· L’étude pour le remplacement de la chaudière du foyer culturel


Après délibération, la Commission a retenu les offres suivantes :


REMPLACEMENT DU LAVE-VAISSELLE DE LA MAISON DE RETRAITE                   

	
	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	MONTANT TTC


	C PRO 22
22 TREGUEUX
	5 596.37 €
Options comprises
	6 693.25 €
            Options comprises



· Motivation : références, qualité de l’étude, prix


REMPLACEMENT DU LAVE-VAISSELLE DU RESTAURANT SCOLAIRE


	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	MONTANT TTC


	C PRO 22
22 TREGUEUX

	2 981 €
	3 565.28 €



· Motivation : références, qualité de l’étude, prix



ACQUISITION AUTOLAVEUSE POUR GYMNASE                  
						       
	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	MONTANT TTC


	CHENU
35 ST-MALO
	2 988 €
	3 573.65 €



· Motivation : démonstration convaincante du matériel, machine dotée d’une marche-arrière



 ACQUISITION ASPIRATEUR EAU-POUSSIERE  POUR ECOLE PUBLIQUE


	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	MONTANT TTC


	CHAPIN MATERIEL
56 - QUEVEN
	250 €
	299 €



· Motivation : qualité (solidité, maniabilité) du matériel, prix


REMPLACEMENT DES OUVERTURES DE L’ANCIEN LOGEMENT DE FONCTION DE LA MAISON DE RETRAITE


	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	MONTANT TTC


	LE VAILLANT Daniel
22- ST- CONNEC
	2 399 €
	2 530.95 €



· Motivation : références, prix



DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE DES LOCATIFS COMMUNAUX


	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	MONTANT TTC


	SOCOTEC
22- PLERIN
	550 €
	657.80 €



· Motivation : références, prix



FOYER CULTUREL : ETUDE TECHNIQUE POUR LE REMPLACEMENT DU GENERATEUR ET MISE EN CONFORMITE DE LA CHAUFFERIE EXISTANTE


	ENTREPRISES
	MONTANT H.T.
	MONTANT TTC


	KLIMATHERM
22- MORIEUX
	1 500 €
	1 794 €



· Motivation : références, prix



CAO du 15 décembre 2008


A l’ordre du jour : 


· Le contrat d’assistance technique avec la SAUR pour l’exploitation de la station d’épuration


La commune a conclu un contrat d’assistance technique à l’exploitation de la station d’épuration avec SAUR FRANCE pour la période du 1er septembre 2005 au 31 décembre 2008, pour un coût annuel de 8 659.74 € TTC.

Dans le cas du recours à une nouvelle prestation de service pour l’exploitation de la STEP, il paraît souhaitable d’engager la procédure suffisamment tôt pour la mener à bien dans de bonnes conditions. 

Compte tenu des compétences acquises par le personnel communal depuis la mise en service de l’ouvrage, il apparaît qu’un contrat allégé, limité au volet « chimie » serait suffisant et adapté aux besoins de la collectivité.


Après délibération, la Commission a décidé de :

·  prolonger de 3 mois le contrat avec la SAUR, soit du 1er janvier 2009 au 31 mars 2009 ;
· solliciter la DDAF 22, dans le cadre d’un marché de prestation de service,  aux fins d’établir un nouveau cahier des charges pour une consultation qui pourrait être lancée en janvier 2009 ;
· fixer la durée du futur contrat d’assistance technique à 3 ans et 2 mois ;
· faire coïncider, à partir de 2012,  les durées des contrats « assistance technique »,  « évacuation et épandage des boues », « suivi d’exploitation et suivi agronomique » ;
· fixer la durée desdits contrats à 3 ans + 1 an reconductible tacitement.


LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. VALIDE les choix des commissions d’appel d’offres présentés ci-dessus.
1. MANDATE le Maire pour lancer les commandes correspondantes.




OBJET : MISE EN VENTE DE L’IMMEUBLE CADASTRE AC n° 23.


		Monsieur le Maire propose de mettre en vente l’immeuble cadastré AC n° 23 situé au 3, rue Sainte-Suzanne.

		L’estimation domaniale, en date du 31 août 2008, s’élève à 86 400 € avec une marge de négociation de 15 %.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. DECIDE  de mettre en vente l’immeuble cadastré AC n° 23 au prix d’appel de 86 400 €.
1. DESIGNE l’agence immobilière des Tourelles à Mûr-de-Bretagne pour vendre ledit immeuble.
1. DESIGNE Me Michel BARBIER, Notaire à Mûr-de-Bretagne, pour établir l’acte de vente à intervenir.
1. MANDATE le Maire pour mener toutes tractations utiles à cet effet et notamment  signer  l’acte de vente  à intervenir.



OBJET : LOYER 2009 DE LA MAISON DE RETRAITE.


		Monsieur le Maire expose que le loyer actuel de la maison de retraite, inchangé depuis deux ans, s’élève à 143 397 €.

Compte tenu des travaux programmés, estimés à 25 000 € TTC, il propose d’appliquer une augmentation de 3 %  (soit  4 301.91 €) au titre de l’exercice 2009.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. FIXE   le loyer 2009 de la maison de retraite à la somme 147 698.91 €.



OBJET : LOYER 2009 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE GUERLEDAN.


		Monsieur le Maire expose que la Communauté de Communes de Guerlédan  a son siège à la mairie de Mûr-de-Bretagne.

		Les bureaux qui lui sont affectés, situés au 1er étage de la mairie, sont jusqu’à présent mis gracieusement à disposition par la commune de Mûr-de-Bretagne.

		Il apparaît logique qu’une convention d’occupation des locaux soit mise en place et que soit institué un loyer.

		En conséquence, il propose de fixer un loyer annuel d’un montant de 3 000 € (soit 250 € / mois) à compter de l’exercice 2009.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. DECIDE de conclure une convention d’occupation des locaux de la mairie avec la Communauté de Communes de Guerlédan.
1. MANDATE le Maire pour signer ladite convention.
1. FIXE le loyer annuel de la Communauté de Communes de Guerlédan à 3 000 € à compter de l’exercice 2009.



OBJET : RESTAURATION DES VITRAUX DE L’EGLISE : DEMANDE DE SUBVENTIONS.


		Monsieur le Maire de poursuivre le programme de restauration des vitraux de l’église St-Pierre.

Il précise que les travaux à programmer peuvent être estimés à 48 434 € H.T.

Il propose de solliciter les financements publics auprès de l’Etat, du Département et de la Région.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. APPROUVE la nouvelle tranche de travaux de restauration des vitraux de l’église, estimés à 48 434 € H.T.
1. SOLLICITE l’attribution de subventions auprès de l’Etat, du Département et de la Région.
1. S’ENGAGE  à inscrire le reliquat des crédits nécessaires au budget primitif 2009.



OBJET : CONVENTION POUR LA TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE.


		Monsieur le Maire présente au conseil le projet de convention pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité entre la commune et la Sous-Préfecture de GUINGAMP à intervenir avec effet au 1er février 2009.

		Cette convention concerne les délibérations du conseil municipal et les arrêtés du maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. APPROUVE la convention proposée avec effet au 1er février 2009.
1. MANDATE  le Maire pour signer ladite convention.



OBJET : CHARTE D’ENGAGEMENT DES STRUCTURES LOCALES DE L’ACCUEIL ET L’INFORMATION DE LA M.F.P. DU P.C.O.B.


		Monsieur le Maire expose que le dispositif des Maisons de la Formation Professionnelle (M.F.P.), initié par le Conseil Régional de Bretagne, vise à favoriser un meilleur accès à la formation pour tous et out au long de la vie, sur l’ensemble du territoire régional, notamment au travers d’une plus grande information de l’ensemble des publics.

		La mise en réseau des acteurs de l’Accueil, Information, Orientation et Accompagnement – AIOA – constitue le principe fondateur des M.F.P. afin de garantir cet accès à l’information.
 
		Une charte commune définissant les modalités de la mise en œuvre de cette démarche a été signée par les cinq réseaux régionaux partenaires (Rectorat, ANPE, Association régionale des missions locales, FONGECIF, Centre régional information jeunesse).

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. APPROUVE la charte proposée et MANDATE le Maire pour la signer.



OBJET : PROJET DE NOUVEAU RESTAURANT SCOLAIRE : APPROBATION DES D.C.E. ET PROCEDURE DE MARCHE PUBLIC.


		Monsieur le Maire présente au conseil les Dossiers de Consultation des Entreprises du futur restaurant scolaire et les soumet à l’approbation de l’assemblée

Compte tenu du coût du projet (supérieur à 206 000 € H.T.), il propose d’opter pour la procédure d’appel d’offres ouvert.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. APPROUVE les CCTP T.C.E. mis à jour, les plans D.C.E. (Architecte et lots techniques format A3), le CCAP, le règlement de consultation, les actes d’engagements présentés.
1. ADOPTE la procédure d’appel d’offres ouvert comme mode de passation du marché à intervenir.



OBJET : PERSONNEL COMMUNAL : PERENNISATION DE L’EMPLOI D’ANIMATRICE A LA LUDOTHEQUE MUNICIPALE A COMPTER DU 16 JANVIER 2009.

		Monsieur le Maire rappelle au conseil que l’emploi d’animatrice à la ludothèque, occupé par Mlle Enora BERNARD, expire le 15 janvier 2009.

		Il propose de pérenniser l’emploi en créant un poste d’Adjoint territorial d’animation de 2ème classe au 16 janvier 2009 et de maintenir la durée hebdomadaire de service à 30 heures.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. DECIDE  de créer un poste d’Adjoint territorial d’animation de 2ème classe à temps non complet (30 heures/semaine) au 16 janvier 2009.

Le tableau des effectifs sera actualisé en conséquence.



OBJET : ETUDIANTS-STAGIAIRES EN LICENCE PROFESSIONNELLE « METIERS DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE » : INDEMNISATION.

		Monsieur le Maire 	informe le conseil que la commune accueille depuis 2007 des étudiants-stagiaires en licence professionnelle « Métiers d l’administration territoriale ».

		Il expose que la commune réserve désormais ses stages à ces étudiants-stagiaires. En effet, ces stages impliquent le personnel  titulaire de la mairie. De plus, il est fort utile et appréciable pour les communes de retrouver ces personnes à travers le service de remplacement du Centre de Gestion.

		En conséquence, il propose de leur allouer, à compter de l’exercice 2008, une indemnité nette de 60 € par semaine de stage dans la collectivité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. INSTITUE  une indemnité nette de 60 € par semaine de stage pour les étudiants-stagiaires en licence professionnelle à compter de l’exercice 2008.



OBJET : PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES DE « TOUL DU » ET « BOTMINY » : CONVENTION DE SUIVI AGRICOLE.

		Monsieur le Maire présente au conseil le projet de convention de suivi agricole des périmètres de protection autour des captages de sources de « Toul Du » et « Botminy » sur la commune de Mûr-de-Bretagne.

		Cette mission s’organise à l’initiative du Conseil Général dans le cadre d’une convention avec la Chambre d’Agriculture.

		La mission se déroulera sur trois années à compter de la signature de la convention. Son coût annuel est de 1 000 € TTC.
		
LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. ADOPTE la convention proposée.
1. MANDATE le Maire pour signer ladite convention.



OBJET : SUBVENTION A L’OGEC : REMBOURSEMENT FRAIS DE BRANCHEMENT EDF PROVISOIRE.

Monsieur le Maire expose que, lors de la venue récente du Cirque GERVAIS,  organisée par l’Ecole Primaire St-Joseph, le branchement électrique initialement envisagé d’un commun accord à l’espace culturel n’a pu être effectué pour des raisons de sécurité (risque de coupure entraînant le déclenchement des alarmes). Aussi un branchement provisoire, en attendant l’installation d’une borne permanente par la commune, a été demandé auprès d‘EDF.

Or la facturation a été émise au nom de l’école et non de la commune. EDF n’ayant pu informatiquement rééditer la facture au nom de la commune, le Maire propose de rembourser l’école St-Joseph par voie de subvention, soit un montant de 268 €.

Le Maire précise qu’à l’avenir, à défaut d’installation conforme aux besoins, la demande de branchement devra être formulée directement par la mairie.
		
LE CONSEIL MUNICIPAL,
après en avoir délibéré,
à l’unanimité,

1. ADOPTE la proposition ci-dessus et ALLOUE une subvention de 268 € à l’OGEC.


